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Vous trouverez dans ce bulletin le compte rendu de 
l’Assemblée Générale de l’ANPFS qui s’est déroulée à 
Lamotte-Beuvron le 8 mars 2008, ainsi que les calendriers 
des concours d’élevage dans vos régions. N’oubliez pas 
d’engager vos jeunes poneys dans les concours locaux et 
régionaux, qualificatifs pour le National qui se déroulera à 
Sologn’Pony. La note minimum qualificative est toujours 
de 12 si les poneys sont jugés avec une grille (ce qui est à 
présent presque toujours le cas) ou 14 s’ils sont notés sans 
grille. 
Le planning du Sologn’Pony est en cours d’élaboration et 
sera diffusé dans le prochain bulletin, ainsi que sur les sites 
internet de l’ANPFS et du Sologn’Pony. 
Nous vous proposons une sélection de quelques photos des 
lauréats du Sologn’Pony 2007. 
 

1er des mâles de 3 ans et 
champion supême PFS : 
QUABAR DES MONCEAUX 
Par Nabor, pe et Gina des 
Monceaux, sf par Rosire, sf 
 

 
 
  

          3ème : QUEL AMOUR  

          DES IFS, par Aron N, pe 
2ème : QUOUTSOU        et Erela des Ifs par Paléo  
Par Nabor, pe et Letizzia, po        d’Argos, pfs 
par Shining Starr Aristo, pe 
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GENERALI OPEN DE FRANCE PONEY  5 AU 13 JUILLET 2008 
SOLOGN’PONY 2008    21 AU 24 AOUT 2008 

 

�������� �
 
·  INFO FNC 
·  Compte rendu de l’AG 

de l’ANPFS 
·  Calendrier des 

épreuves d’élevage en 
régions 

·  Session d’approbation 
du 25 février 2008 

·  Résultats des PFS 
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Flash info FNC N° 88 
TRANSPORT DES ANIMAUX : DEPECHEZ VOUS DE FAIRE VALIDER VOTRE EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE 
Dans le Flash Info 84, nous vous faisions part de la nouvelle obligation, imposée par le 
Règlement Européen sur le Transport, relative à la fonction de convoyeur d’animaux vivants. 
Dans ce précédent article nous annoncions que pour obtenir le Certificat d’Aptitude 
Professionnelle pour le Transport d’Animaux Vivants (CAPTAV), il fallait au 1er janvier 2008 
soit être titulaire d’un diplôme listé dans un arrêté, soit suivre une formation dans un centre 
agréé et passer un examen final. Le Règlement européen supprime en effet la possibilité 
offerte en droit français, de faire valider l’expérience professionnelle. Cependant un certain 
nombre de DSV ont adressé courant février, des courriers aux éleveurs pour leur permettre 
de faire valider leur expérience professionnelle avant la modification rurale imposée par la 
Commission Européenne.  
Nous vous demandons donc de  contacter au plus vite vos adhérents  afin qu’ils 
puissent transmettre à leur  DSV, toutes pièces pouvant justifier  l’acquisition de leur 
expérience (Les  attestations MSA, les documents  d’inscription aux CFE, les fiches de  
paies pour les salariés,…).  Dés lors que le code rural sera modifié,  probablement 
avant l’été, la  reconnaissance de l’expérience  professionnelle ne sera plus possible.  
Les éleveurs devront alors justifier d’un  diplôme (dont on attend toujours la  liste) ou 
passer un examen dans un  centre de formation agréé.  Toujours dans l’optique de 
faciliter  leurs conditions d’exercices, Simon  HUET se tient à votre disposition pour  de 
plus amples informations. 
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La Présidente, Marie-Dominique Saumont-Lacoeuille, ouvre la séance à 10h et remercie les 
personnes présentes en particulier Xavier Guibert des Haras Nationaux et Bruno Mellet de la 
SHF d’avoir fait le déplacement. 
 
La présidente indique qu’il n’y a pas besoin de quorum puisqu’il n’y a pas d’élections. 
 
MDSL présente le programme de la journée et démarre par la lecture du rapport moral et 
d’activité. 
 
En 2007 l’ANPFS compte 400 membres à jour de leur cotisation  contre 380 en 2006. 
Augmentation de 5 % des adhésions 
Le montant de la cotisation de 60 € reste inchangé depuis 2006. 
 
2 secrétaires, Isabelle et Gabrielle se partagent les tâches du bureau au quotidien et assurent la 
préparation et l’intendance du Sologn’Pony.  
Sabine qui a quitté l’équipe des salariées, a été cooptée au sein du CA comme trésorière 
adjointe. Nous procéderons aujourd’hui à la ratification de cette décision. 
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Statistiques : 
Au total 127  étalons Français de Selle. 
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Les saillies se pratiquent en main (54.2%), en liberté (15.4%) en IA (30.3% dont un peu plus 
de la moitié en congelée) 
1652 ponettes ont été saillies pour produire en Poney Français de Selle. (1591 en 2006) 
Les étalons PFS ont sailli 1078 juments soit 21 % des ponettes (5180 juments de races de 
sport : Connemara, PFS, Welsh, Landais, New-Forest, Po, et Poet) 
Le nombre d’immatriculations 2006 est de 1050, ce qui représente le tiers des 
immatriculations de l’ensemble des races de poneys (32.2%) 
 
 
Les poneys français de selle à l’honneur : 
Les résultats de l’Open de France attestent de l’amélioration génétique et sportive de la race 
PFS. 
Les PFS viennent largement en tête avec 35 victoires et 110 podiums devant les Connemara, 
22 victoires, 49 podiums puis les « Poneys », 20 victoires, 68 podiums, et les Welsh (toutes 
catégories confondues)  15 victoires, 35 podiums. Les PFS obtiennent cette année 1 podium + 
1 victoire en CSO Grand Prix Elite et 1 podium en CSO Grand Prix, 1 victoire en CSO D1P 
Elite et 1 podium en CCE Grand Prix Elite. 
�
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A ce jour, il y a 205 inscriptions au PE se décomposant ainsi : 

�  29 foals 
�  17 yearling 
�  47 2 ans dont 29 femelles et 18 mâles 
�  61 3 ans dont 22 femelles et 39 mâles 
�  51 adultes dont 46 poulinières et 5 mâles 
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53 candidats ont été présentés cette année devant la commission nationale d’élevage pour 
l’approbation en PFS au cours de 2 sessions à Lamotte Beuvron. (49 en 2006) 
En février : 19 candidats présentés, dont 6 approuvés (4 PFS) 
En octobre : 34 candidats présentés, dont 17 approuvés (12 PFS) 
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Le règlement du stud-book a été modifié en fin d’année 2007, pour une application au 1er 
janvier 2008. 
Parmi les principales modifications : 

�  Naissance en PFS des produits de petites ponettes de moins d’1.40m remplissant les 
conditions zootechniques de la prime PACE avec des étalons chevaux (monte 2008 
naissances 2009. 

�  Agrément provisoire des étalons dès l’âge de 2 ans (approbation pendant le 
championnat de France) 

�  Modification des conditions de présentation à l’approbation des étalons 
�  Modification des conditions d’inscription à titre initial 
�  Adoption d’une annexe concernant le dépistage de l’Artérite virale pour les étalons 

(Seules 3 races de poneys ont pris cette mesure, mais la plupart des races de chevaux) 
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Bien que nous ne soyons plus responsables  du Cycle Classique, il est intéressant de continuer 
à suivre l’évolution des PFS dans ces épreuves : 
 
Quelques chiffres : 
Pour l’année 2007 on peut compter, toutes épreuves confondues (C.S.O., Dressage) 
·  4422 engagements 
·  639 poneys inscrits sur le circuit  en CSO (30 poneys B, 119 poneys C et 490 poneys D) 

45.07 % de 4 ans, 36.15 % de 5 ans, 18.78 % de 6 ans 
·  81 poneys inscrits sur le circuit dressage 

37  4 ans, 32 5 ans, 12 de 6 ans 
 

CSO 
 
Finales : 

·    172 finalistes en C.S.O. 
Soit    14  poneys B - 34  poneys C - 124 poneys D 

 
Au total : 119 PFS ont participé à la finale (69 % du total des engagés): 54 poneys de 4 ans 
dont 3 B, 11 C et 40 D, 41 de 5 ans dont 1 B, 2 C et 38 D, et 24 de 6 ans dont 1 B, 3 C et 20 
D. 

 
·    28 finalistes en Dressage sur 33 qualifiés : 

 
·  16 Français de Selle  48% 
·  5 Deutsch Reitpony  15% 

·   5 Connemara   15% 
·   2 New-Forest  6% 

·  4 Welsh   12% ·   1 Pottok  3% 
�
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Ces inscriptions sont généralement demandées dans le but de participer au Cycle Classique. 
 
Leur nombre est en augmentation 136 contre  98 en 2006 
 
����  SOLOGN’PONY 
L’édition 2007 a été perturbée par l’épidémie d’artérite virale. Le report partiel de la 
manifestation a fait chuter le nombre de participants aux épreuves d’élevage de moitié, mais 
malgré une programmation tardive et une durée écourtée,  Sologn’pony 2007 s’est déroulé 
dans une très bonne ambiance et nous a offert un spectacle d’une grande qualité, avec des 
poneys bien préparés. 
 
 
Championnat Français de Selle : 
En français de selle, 57 poneys engagés (129 en 2006) se disputaient leurs championnats 
nationaux respectifs: 
- Championnat des Pouliches de 3 ans : 11 présentées (13 en 2006); 
- Championnat des Mâles de 2 ans : 13 présentés (20 en 2006); 
- Championnat des Mâles de 3 ans : 32 présentés (28 en 2006). 
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�  L’ANPFS adresse à ses adhérents un bulletin d’information trimestriel, sous forme papier 

ou électronique, bulletin également adressé aux organismes officiels ainsi qu’aux Délégués 
régionaux des Haras Nationaux. 

�  Le bulletin d’information est disponible sur le site internet 
�  La liste des poneys à vendre est mise à jour 3 fois par an, tirée à 300 exemplaires et 

distribuée sur les stands ou envoyée sur demande des clubs ou particuliers. Les poneys y 
sont répertoriés dans deux rubriques, poneys d’élevage (jeunes et poulinières) et poneys de 
compétition. 

�  Différents articles de presse ont été publiés sur le Poney Français de Selle ou sur les 
manifestations pendant lesquelles nous étions présents. 

�  Le secrétariat assure une permanence téléphonique journalière auprès des adhérents, 
utilisateurs, centres équestres ... 

 

� Le site internet  
Mis à jour très régulièrement, ce site est un outil fonctionnel et moderne. Différents imprimés 
peuvent être téléchargés et les informations les plus importantes y figurent. Il est traduit en 
plusieurs langues. Les adhérents peuvent avec un mot de passe inscrire leurs poneys à vendre 
dans la rubrique prévue à cet effet. 
 
A titre d’information, pour 2007 : 
 

�  Nombre de visites :   33 860  ( + 153% / 2006) 
�  Nombre de pages visitées : 125 867  ( + 135 % ) 
�  Nombre de visiteurs ayant ajouté le site dans leurs favoris :  14 961 ( 55% des 

visites) 
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L’ANPFS était présente à Cheval Passion en janvier 2007 et disposait d’un stand  avec les 
New Forest au  Salon du Cheval.,  et était représentée au Salon de l’Agriculture. 
 
���� �
���������������
����	����������	���
 
Une fédération regroupant 3 races de poneys de sport a été créée en août 2007. 
L’UFPS a son siège au Parc Fédéral de Lamotte et a déposé un dossier de demande de 
financement au Fonds Eperon pour la communication et la promotion des poneys de sport. 
Un projet de secrétariat commun est à l’étude. 
L’UFPS a déjà une adresse mail : unionponeysdesport@orange.fr 
 
���� �
���������������
�
���� ��	����
	��
 
·  L’ANPFS est adhérente à la FNC depuis maintenant 4 ans, organisme qui suit et fait 

progresser les dossiers importants de la filière cheval, et qui examine avant leur 
transmission les dossiers destinés au comité du  FONDS EPERON, pour ce qui concerne la 
partie « amont » de la Filière 

·  L’ANPFS est représentée à la FIVAL  par l’intermédiaire du collège FNC 
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·  Nous entretenons avec la FFE un partenariat de confiance. Le site fédéral est un atout 
majeur pour l’organisation des manifestations d’élevage et du Sologn’Pony. Nous 
envisageons de déménager le secrétariat de l’ANPFS à la fin de l’année dans des nouveaux 
locaux que Serge Lecomte a eu la gentillesse de nous proposer dans le nouveau bâtiment 
fédéral en cours de construction à côté du château. 

·  La SHF : Nous participons au suivi des modifications règlementaires au sein de la 
commission poney.  
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Nous apprenons à entretenir des relations différentes que par le passé avec les Haras 
Nationaux.  
Un partenariat a été établi pour l’étalonnage et la promotion des jeunes étalons, ce qui permet 
de tester des jeunes « têtes de concours » du Championnat de France, issus de génétique de 
haut de gamme. Le réseau de transport de semence fraîche ou réfrigérée représente pour les 
éleveurs un atout très important pour la diffusion de génétique, à une époque où les frais de 
transport des juments à la saillie deviennent exorbitants. 
Nous avons depuis peu une nouvelle correspondante de race pour le PFS en la personne 
d’Elisabeth Lescoat.  
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En 2007, c’est encore la confusion dans le traitement des dossiers. Le manque de transparence 
et la disparité dans le traitement des dossiers et l’incompréhension des décisions prises sont 
unanimes. 
Certaines fédérations ont eu des dossiers attribués pour des montants importants, et l’argent 
est distribué de façon irraisonnable et scandaleuse. L’abus est déjà signalé par des courriers 
des éleveurs, auprès du Ministère. 
Les professionnels ne sont pas suffisamment représentés au sein du Comité Eperon, et les 
porteurs de projets n’ont pas la possibilité d’aller défendre leur dossier devant la commission, 
de qui donne des situations assez inintelligibles. 
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L’ANPFS se porte bien mais voit avec inquiétude les subventions venant de l’Etat diminuer 
d’année en année. Nous sommes transformés en chercheurs de financements et nous sommes 
contraints de passer le plus clair de notre temps de bénévolat à justifier à postériori, mais 
également à priori de l’utilisation ou la destination des sommes versées. Il va de soi que 
pendant ce temps là, il  est difficile de s’occuper de la gestion de la race, des projets de 
modifications de stud-book, de l’orientation de la génétique…. 
 
Je remercie les membres du Conseil d’Administration qui investissent leur temps au service 
de l’ANPFS,  
Merci également à toutes les personnes qui  participent à la réussite du Sologn’Pony , à 
l’équipe du Parc Fédéral coachée par Pascal Bioulac, et à nos secrétaires. 
 
MDSL demande à l’assemblée s’il y a des questions. 
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Véronique Brasilès demande ce que compte faire l’ANPFS vis-à-vis des demandes de 
subventions effectuées par des Fédérations et dont l’attribution est scandaleuse. 
MDSL répond que des explications ont déjà été demandées, en particulier concernant les 
subventions touchées par FPPC. C’est le Poney club du fils du président qui touche des 
subventions à hauteur de 3800 euros par mois sans exigence de résultat. MDSL en a parlé 
avec Christophe Sodore qui se justifie en assurant que des contrôles seront faits concernant 
l’utilisation des fonds. Les éleveurs commencent à bouger mais la subvention est déjà 
accordée… Le Comité du Fond éperon ne répond pas aux courriers demandant des 
explications. 
MD demande que les éleveurs adressent à l’ANPFS les copies des courriers qu’ils adressent 
aux instances concernées. 
 
Pas d’autres questions. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
 
Bérangère Mouroux expose les actions prévues pour 2008. 
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·  Concours Agricole de PARIS 
·  Stand à l’Open de France Poney à LAMOTTE BEUVRON 
·  Salon EQUITALYON ( sera assuré tous les 2 ans) 
·  Salon du Cheval ( sous réserve de l’accord de financement du dossier) 
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·  Agrément des étalons (février et octobre) 
·  Championnat national de race à Sologn’Pony (21 au 24 août 2008) 

Pouliches 2 et 3 ans, Poulains 2 et 3 ans, Poulinières suitées, foals et championnat suprême 
·  Edition du Livre Généalogique des naissances 2006 
·  Edition de l’annuaire des étalons 2008. La version papier trop coûteuse est abandonnée. 

Une version sur le site internet  est proposée cette année 
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L’inscription au programme d’élevage a débuté en 2006 et se poursuit. 
Les tarifs appliqués sont les suivants  à compter de cette année : 
Une réduction de 50% est appliquée aux adhérents : 
 
 adhérent Non adhérent 
Foals 25€ 50€ 
2 ans, poulinières, étalons 50€ 100€ 
 
Il est prévu un tarif préférentiel pour les éleveurs qui inscrivent plusieurs poneys soit : 
1 inscription gratuite pour 5 inscriptions, carte de propriété à l’appui. 
Un label est attribué par la commission d’élevage en fonction du modèle et des performances. 
 
L’inscription à titre initial en PFS est offerte aux ponettes remplissant les conditions 
zootechniques,  dont l’IPO sera  �  140. 
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Les juments devront  être inscrites au programme d’élevage et le propriétaire à jour de sa 
cotisation. 
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Dominique Simonin a démissionné pour raisons personnelles, il a été remplacé par Sabine 
Robert, cooptée par le CA, décision qui doit être entérinée aujourd’hui par l’Assemblée 
Générale. 
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Cette année, un Grand Prix CSO aura lieu dans le cadre des  épreuves Ponam, ce qui devrait 
contribuer à rendre la manifestation plus attractive. 
L’accent sera mis sur la communication  pour faire de cette manifestation la grande semaine 
de l’élevage poney. 
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Il s’avère que la demande de poneys de compétition est assez forte en Italie et en Espagne. 
C’est donc vers ces pays que nous orienterons nos efforts de communication cette année, si 
les moyens financiers nous sont accordés pour ce projet dans le cadre du Fonds Eperon. 
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A peine un nouveau règlement validé, il faut déjà retravailler sur un autre projet. 
Nous avons actuellement à l’étude : 
·  Un projet sur le protocole radio pour les étalons : 
Les étalons agréés auraient l'obligation de fournir le protocole radio, qui n'invaliderait pas 
l'agrément quelque soit son résultat, cependant l'agrément ne serait entériné qu'une fois le 
résultat connu de l'ANPFS. Cette procédure sera incluse dans le prochain règlement du SB. Le 
Professeur Denoix sera consulté pour connaître le coût du protocole. Le CA souhaiterait que 
l'on s'attache à mettre en évidence essentiellement les pathologies héréditaires.  
·  Un projet pour récupérer à la naissance dans le Stud book, des poneys de croisement issus 

de génétique intéressante, et qui resteraient dans la taille poney (projet de travail commun 
avec le SB du SF) 
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-  stage Blondeau : 2 fois 2 jours (le premier stage a eu lieu en Janvier) 
-  stage de travail à l’obstacle du jeune poney (hiver 2008/2009) 
-  stage de jugement (organisé avec  l’UFPS) 
-  stage modèle et allures 
-  stage de testage de la qualité des poulains et de détection des  « futurs élite » 
-  voyage d'étude en Allemagne ou en Hollande  
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Un tarif préférentiel est proposé aux adhérents de l’ANPFS pour s’abonner au journal « Le 
Cheval ». Tarif de 30€ pour une parution bimensuelle, et l’accès au site www.lecheval.fr 
Des pages spéciales sont consacrées à l’actualité poney. 
 
MDSL reprend la parole pour demander s’il y a des questions. 
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Christophe Gaborit demande si les stages sont ouverts à tous. La réponse est oui.  
Le stage de jugement est un stage de jugement de modèles et allures. 
R-Y Stroh demande si les stages de juges donnent une qualification. La réponse est oui, après 
validation d’un certain nombre de jugements en concours locaux ou régionaux. 
Aurélie Chaussé demande si l’inscription à la naissance permettrait de récupérer des produits 
issus d’un poney connemara non approuvé en croisement et d’une PFS. 
MDSL répond que ces poneys ne sont pas récupérables à la naissance mais à titre initial. 
Par rapport à l’inscription à la naissance des produits issus de ponettes de moins de 140 cm et 
d’étalons chevaux, JML demande quels vont être les critères retenus pour l’inscription à la 
naissance de ces poneys. MDSL répond que ce n’est pas simple et que la discussion est 
engagée avec L’ANSF pour regrouper dans un pot commun les produits issus de croisements 
chevaux pour pouvoir ensuite les affecter à une race ou à l’autre. 
 
Paul Pélissier demande si les étalons morts sont toujours facteurs de PFS. Depuis le 
changement de règlement, c’est possible. 
 
Sibylle Duval demande pourquoi les juments DSA doivent être dans la taille poney pour 
produire en PFS. La réponse est que le SB du PFS est un SB poney. 
JML indique qu’il faudrait laisser les éleveurs choisir la taille des poneys qu’ils veulent 
produire. Certains veulent produire des poneys de 158 cm. 
MDSL propose qu’on continue la discussion plus tard. 
 

Le rapport d’orientation est adopté à l’unanimité. 
 
Jean Drexler passe la parole à Anne Gervais qui nous présente les comptes de l’année et ceux 
de l’année N-1, ainsi que le prévisionnel. 
 
Pas de questions sur la présentation des comptes. 
 
Madame Gervais poursuit sur le prévisionnel. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2008 

CHARGES   PRODUITS 

Intitulés 
Prévisi
on 2008 

  Intitulés 
Prévisi
on 2008 

Restauration PE 8000   Restauration  HPE 300 
Restauration-repas FFE HPE 4000   Restauration  SP 20000 
Restauration-buvette SP 16000         

Déplacements-missions SP 9000   
Photo catalogue & 
internet  PE 500 

Fournitures de bureau HPE 10000         

Fournitures de bureau PE 150   
Location boxes et 
chambres,camping SP 40000 

Plaques concours cadeaux SP 6000   Sponsoring  SP 1000 
Matériels et entretiens SP 500   Subvention Elevage  PE 8500 
Eau-gaz-électricité+taxes 
ménagères HPE 2000   Subvention HPE   HPE 49000 
Locations HPE 27000         
Location boxes et chambres  SP 37000   Exposants SP 1500 
Maintenance Informatique HPE 700         
Maintenance Informatique PE 700   Isocel HPE 6950 
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Assurance et doc.générale  HPE 1100         
Assurance et doc.générale  PE 700   Adhésions  HPE 25000 
Pers. Ext. et honoraires HPE 4000   Engagements  HPE 41000 

Pers. Ext. et honoraires SP 9000   
Inscriptions à titre initial 
elevage PE 6000 

Publicité et catalogues HPE 1500   Inscriptions à titre initial HPE 12000 
Publicité et catalogues SP 9000   Etalons PE 8000 
CD Annuaire PE 1900   Annuaire PE 600 
Défraiements SP 13000         
Frais de postes & 
télécommunications HPE 8000         
Frais de postes & 
télécommunications SP 900   Produits financiers  HPE 1500 
Frais de salons HPE 2100         
Primes élevage  PE 14000         
Cotisations HPE 600         
Salaires & charges  HPE 20000         
Salaires & charges  PE 5000         
Salaires & charges  SP 10000         
              
Travail bénévoles HPE 6000   Dons Bénévoles  HPE 6000 
              

TOTAL   227850   TOTAL   227850 
 
Pas de questions sur le prévisionnel. 
 

Les rapports financiers et prévisionnels sont adoptés à l’unanimité. 
 
JML demande à recevoir les comptes avant l’AG, cela sera fait l’an prochain. 
 
MDSL reprend la parole pour demander la cooptation de Sabine Robert au poste de trésorière 
adjointe. 
Elle est cooptée à l’unanimité. 
 
MDSL passe la parole à Bruno Mellet. Il remercie l’ANPFS de son invitation. 
Plusieurs points dans la relation que la SHF entretient avec les poneys. 

·  La SHF a voulu mettre l’accent sur la formation des chefs de piste. JC Quque est allé 
l’an passé dans 12 régions et il va recommencer cette année de façon à homogénéiser 
le circuit. 

·  Les poneys n’existent pas à l’heure actuelle à la SHF qui a demandé une modification 
de ses statuts qui sont validés par le conseil d’état. Le processus est un peu long et un 
peu compliqué par le fait que les statuts ne sont pas en conformité avec une loi de 
2006. La procédure de contrôle n’est actuellement pas légale mais elle va être revue 
afin que les statuts puissent être validés et que les poneys puissent faire partie de la 
SHF. 

·  La SHF pense que tout ne peut pas passer par internet et édite un bulletin papier 
distribué tous les 15 jours. 

·  Les poneys B. Lors d’une commission poney de la SHF, présidée par MDSL, il a été 
constaté que l’an passé, 28 poneys B étaient enregistrés sur le circuit SHF. Après une 
discussion sur l’opportunité de conserver les poneys B sur le circuit jeunes poneys, et 
après un vote de la commission, la décision de supprimer les épreuves pour poneys B 



 11

a été prise. Le ministère a refusé cette décision et le circuit est maintenu pour cette 
année, à conditions que les épreuves B ne soient pas organisées seules. Un nouveau 
point sera refait à la fin de la saison. 

·  Même soucis et même analyse concernant l’attribution des subventions par le fond 
éperon. Sur-représentation de l’administration et sous-représentation des sociaux-
professionnels. La SHF a renoncé à déposer des dossiers de demande car le temps 
passé à faire ces dossiers est énorme et on n’est jamais sûr du retour. 

·  La commission poney dans sa forme actuelle s’achève fin 2008 et M. Mellet demande 
à MDSL de reprendre la tête de cette commission à partir de l’an prochain. 

 
Jean-Marc Lefevre fait une remarque à propos des poneys B : même chiffres que pour le 
dressage et il est bon que le B soit testé génétiquement. 
La discussion s’engage sur le sujet. René Cassier précise que le circuit classique jouit d’une 
réputation que n’a pas le circuit ponam et que cela permet de commercialiser les poneys B un 
peu mieux. 
 
Marie-Dominique Saumont-Lacoeuille donne la parole à Xavier Guibert qui la remercie de 
son invitation et annonce qu’il reprend la direction des affaires nationales et internationales 
afin de remettre les choses bout à bout. 
Xavier Guibert a travaillé depuis 1979 et jusqu’en 2003 sur le SB PFS. Il insiste sur la réussite 
de la création de cette race. 
En ce qui concerne les HN, la forte évolution entre 2003 et 2007 fait qu’il y a de nouveaux 
des « patrons » de régions et un création d’une direction des relations nationales et 
internationales. 
Les délégués nationaux sont organisés par secteurs. Course-sport (avec lequel on va avoir 
affaire) François Gorioux. Loisir, Pastelle Soleille. Trait, Marion Lhotte. 
Les PFS travaillent avec le groupe sport et le groupe loisir. Derrière ces délégués, il y aura des 
permanents pour les associations. Elisabeth Lescoat est la déléguée pour les PFS. Elle 
travaille avec François Gorioux pour le sport et Pastelle Soleille pour le loisir. Il faut resserrer 
les liens et c’est une volonté de Christophe Sodore et de Xavier Guibert. 
Les HN ont un rôle de sécurisation des associations pour éviter les conflits internes. Le boulot 
de l’ANPFS est de savoir ce qu’elle veut produire et de faire avec les HN un règlement pour 
cela. 
Les HN sécurisent par exemple les décisions dans les commissions d’approbation étalons. 
Le rôle du Ministère est de sécuriser également. Le Ministère vérifie que ces règlements sont 
en conformité avec la réglementation européenne et la loi française et les tous les règlements 
supérieurs et permet de rendre ce règlement obligatoire pour tous. Il faut valoriser ce schéma 
qui donne une capacité argumentaire très importante vis-à-vis de l’étranger. 
 
Approbations concernant les races étrangères. Le principe en France c’est que chaque asso 
choisit les étalons qu’elle veut voir comme reproducteur mais cette façon de voir n’est pas la 
même partout, y compris en Europe. 
Croisements issus de deux reproducteurs non français : c’est validé en SF. En France, on gère 
les appellations de race en fonction de l’origine des chevaux. L’inscription est alors 
automatique à la naissance. Ca peut avoir l’inconvénient au niveau commercial et de manque 
de souplesse. Ailleurs, les éleveurs choisissent leur SB à la naissance du poulain. 
Commercialement c’est bien et ca suppose que les SB deviennent une marque commerciale. 
En France, on n’en est pas encore là et il serait suicidaire pour les associations de laisser le 
choix aux éleveurs. Grâce au système protecteur, les associations de races ont pu progresser. 
Au niveau européen, il est concevable d’avoir plusieurs associations en concurrence. C’est 
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concevable mais pas obligatoire donc on est actuellement parfaitement dans le cadre de la 
réglementation européenne. Certains pays considèrent que l’on peut s’inscrire dans plusieurs 
associations dans son pays mais aussi dans d’autres pays. La France réfute cette analyse. Le 
contexte européen doit permettre aux associations de se développer sereinement. 
Au niveau européen, on évolue avec 3 directives européennes : 

·  Questions sanitaires : semence, certificats sanitaires 
·  Zootechniques : SB 
·  Course et Concours : SHF 

 
Ces 3 directives datent de 1990. La réglementation Française est initiatrice de ces directives. 
Chaque pays les a transposées. Les traductions et interprétations peuvent être différentes, voir 
même opposées. L’UE a pris des décisions qui s’appliquent mais aussi s’interprètent. Une 
même décision peut donc avoir plusieurs sens. 
Celle de 1996 pose problème : pour être dans une race, il faut que les parents soient de cette 
race ou que le croisement soit prévu. En Irlande, l’interprétation est différente de la notre. Il 
faut et il suffit que au lieu de il faut…Les mots et les sens peuvent évoluer. Le mot SB est 
devenu un groupe d’éleveurs à la place d’une liste d’équidés. 
Aujourd’hui, le même mot SB est devenu une marque commerciale !!! 
En Irlande, l’application de la décision de 1996 a entrainé l’interdiction de la sélection des 
reproducteurs, en chevaux et en bovins. Cette interprétation est contraire à toutes les 
traditions d’amélioration et de sélection génétique. 
Le contexte européen fait qu’il faut tenir le cap et faire en sorte que l’activité de l’ANPFS 
puisse se développer en conformité avec la réglementation européenne. Il faut néanmoins se 
préparer au cas où des décisions contraires à la sélection seraient prises au niveau européen. 
Le rôle des HN et du ministère est d’informer et d’aider à éviter la concurrence malhonnête. 
 
Convention avec Z (Zangersheide) : Certains SB étrangers considèrent qu’ils peuvent 
travailler dans tous les autres pays s’ils sont approuvés dans le leur. Les HN ne sont pas 
d’accord, ne serait-ce qu’à cause des règles sanitaires. Les papiers sont faits par le pays de 
naissance du cheval donc les SB étrangers ne peuvent pas faire en France n’importe quoi, 
mais ce qui est obligatoire c’est que les éleveurs soient libres d’élever dans la race qu’ils 
veulent. La convention avec les Portugais, Z et les Hanovriens : les poulains ont 
obligatoirement des papiers français donc le SIRE signe qu’un éleveur peut demander 
l’inscription à la naissance de son poulain s’il a un papier du SB et que le poulain n’est pas 
inscriptible dans un SB français. 
 
La commission trouvait que les directives n’étaient pas bien appliquées et un règlement a été 
signé à Bruxelles, il s’applique au 31 juillet 2009. Les problèmes d’interprétation existent 
toujours mais le règlement voté. Règlement relatif à l’identification. Bien lire les attendus de 
ce règlement qui va être diffusé et expliqué. 
Modification du taux de TVA sur la vente des chevaux : mise en demeure pour la France. La 
TVA réduite ne doit s’appliquer qu’à certaines utilisations. La commission européenne remet 
cela en question (uniquement animaux de boucherie) et le taux serait relevé pour le reste du 
secteur. Les Italiens viennent de plier… les Tchèques aussi… Le ministère des finances est 
sur le dossier et les professionnels doivent faire établir un argumentaire très simple pour 
passer le message. 
 
Les campagnes contre la viande de cheval : cela va entrainer forcément l’augmentation du 
taux de TVA. Grenelles du bien être animal : groupe spécifiques chevaux les organismes 
professionnels vont être consultés, attention de maintenir nos intérêts. 
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Au conseil de l’ordre des vétos, on conseille aux éleveurs de rendre les chevaux non 
consommables… Ne pas le faire !!! Ce n’est pas le moment !!! 
Fond éperon : avant financement par l’argent des courses et du PMU. Ca n’a pas plu aux 
politiques donc l’argent passe maintenant par le fond éperon. C’est peu par rapport a avant 
mais ça existe. Ce sont des fonds privés. Bruxelles ne peut pas s’opposer à la gestion. Le 
résultat peut être jugé non satisfaisant mais les personnes font ce qu’elles peuvent. Les 
attaques personnelles ne mènent à rien mais il faut demander la modification de la 
composition de la commission du Fond éperon. Les remarques doivent arriver par tous les 
canaux possibles au Ministère. 
Les HN encourageront tout ce qui peut constituer un rassemblement. 
Question de MDSL et Christian Morel : 
Quelle est la politique d’encouragement des HN.  
Pour la TVA, il est calculé que l’impact serait de 45 M d’euros en course 
Pour la SHF, pour les encouragements, le ministère laisse entendre que seuls les 
professionnels bénéficieront des dotations. QUELS SONT LES CRITERES ? 
En chevaux de sport, peu sont inscrits à la MSA… 
Dans le contrat d’objectifs des HN en 2004, il fallait que le Ministère de l’agriculture fasse un 
texte sur la refonte des encouragements. Des groupes de travail se sont mis en place. Réunion 
l’autre jour avec 3 personnes de chaque filière et des orientations ont été présentées : 
Primes SHF aux professionnels, prime aux naisseurs, poneys pas concernés. 
 
Le texte européen officialise la numérotation mondiale des chevaux avec récupération 
automatique des résultats des chevaux et poneys dans le monde entier… d’où possibilité de 
faire des indices de performance au niveau mondial. Base de données FEI constituée par les 
fédérations nationales. C’est en route. 
 
Position des HN par rapport au SB des chevaux et poneys européens. Le principe du 
Ministère est d’agréer les associations sous réserve qu’elles ne mettent pas en péril les 
programmes d’élevage des autres. Daubé veut récupérer tous les chevaux et poneys non 
inscriptibles dans un SB en France. Le dossier est très bien monté et a été refusé par toutes les 
commissions qui ont considéré que cela pouvait mettre en péril leurs intérêts. 
Proposition de repérer les chevaux concernés dans la base du SIRE. Il a quand même le droit 
de faire un fichier sans fonctionner pour autant comme un SB. 
 
A 12 h 45, la Présidente clôt la réunion. 
 

7�*��������� ���� 7��7�;��� �
�*�<�:�� ���
��:�����
 
Attention, les calendriers proposés ci-dessous sont à lire comme des « prévisionnels ». 
Vous devez vous assurer auprès du Haras National de votre circonscription ou auprès 
de l’association régionale d’éleveurs qui organise que les dates et les lieux sont toujours 
d’actualité et que les poneys sont prévus au programme… 
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REGION ALSACE 
 

CONCOURS D'ELEVAGE DE CHEVAUX DE SANG ET PONEYS 

Régional 3 ans Montés - 2ans - mâles - pouliches     

lundi 5 mai 8h La Wantzenau 
      
Poulinières     

Samedi 19 juillet 14h Mulhouse Riedisheim 

Dimanche 10 août 9h Pfaffenhoffen 
      
Poulinières, mâles pouliches de 2 ans     

Dimanche 29 juin 9h poneys  Pfaffenhoffen 
 

REGION AQUITAINE 
 
06/05/2008  33000 BORDEAUX Gironde  Local pour Poulinieres suitees  
06/05/2008  33000 BORDEAUX Gironde  Local pour Males de 2 ans  
06/05/2008  33000 BORDEAUX Gironde  Local pour Pouliches de 2 ans  
07/05/2008  33000 BORDEAUX Gironde  Local pour Montes  
19/06/2008  24750 CORNILLE Dordogne  Local pour Pouliches de 2 ans  
19/06/2008  24750 CORNILLE Dordogne  Local pour Montes  
19/06/2008  24750 CORNILLE Dordogne  Local pour Males de 2 ans  
26/06/2008  47600 NERAC Lot-et-Garonne  Local pour Pouliches de 2 ans  
26/06/2008  47600 NERAC Lot-et-Garonne  Local pour Poulinieres suitees  
26/06/2008  47600 NERAC Lot-et-Garonne  Local pour Montes  
26/06/2008  47600 NERAC Lot-et-Garonne  Local pour Males de 2 ans  
27/06/2008  64110 GELOS Pyrenees-Atlantiques  Local pour Poulinieres suitees  
30/06/2008  64520 SAMES Pyrenees-Atlantiques  Local pour Montes  
 

REGION AUVERGNE 
 
2 ANS ET POULINIERES : 
- local Aurillac - Haras national (Cantal) : Mardi 1er Juillet 
- local Tréban - Centre Technique des Haras (Allier) : Jeudi 3 Juillet 
- local Orléat - Centre Technique des Haras (Puy de Dôme) : Mercredi 16 et Jeudi 17 Juillet 
 
TROIS ANS MONTES : 
- local Aurillac - Haras National - (Cantal) : Mercredi 4 Juin 
- local Moulins - Ecurie de la Carmone (Allier) : Vendredi 25 Juillet 
- local Orléat - Centre Technique des Haras (Puy de Dôme) : Mercredi 30 Juillet 
- régional St Flour - Stade Equestre (Cantal) : Vendredi 15 Août 
  
LABELLISATION LOISIR : 
- Maurs - Domaine de Calcasy (Cantal) : 5 Avril  
  
Ces dates sont sous réserve de modification. 
 

REGION BOURGOGNE 
 
Pas de dates définitives à ce jour, contactez le Haras National de Cluny pour connaître les dates des épreuves ouvertes aux 
poneys. 
 

REGION BRETAGNE 
 

JUIN 
Je 26 14h30 35  DINARD  Mâles de 2 ans en main (non primés par HN) 
  A 

suivre 
(Centre Equestre) Poneys de 3 ans montés ou tests pratiques 

  A 
suivre 

35  DINARD Pouliches de 2 ans et poulinières suitées  

Lu 30 14h30 29  LANDIVISIAU Mâles de 2 ans en main (non primés par HN) 
  A 

suivre 
(Centre Technique des 

HN) 
Poneys de 3 ans montés et à l’obstacle en liberté ou tests pratiques 

  A 
suivre 

29  LANDIVISIAU Pouliches de 2 ans et poulinières suitées 
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JUILLET  

Ve 18 9h30 56  HENNEBONT Mâles de 2 ans en main (non primés) 
  10h00 56  HENNEBONT Pouliches de 2 ans et poulinières suitées 
    Poulinières non suitées (non primées par HN) 
   56  HENNEBONT Qualification loisir : poneys de 2 à 12 ans - (primés par HN : 3, 4 et 5 ans) 
  14h00 56  HENNEBONT Poneys de 3 ans montés et à l’obstacle en liberté ou tests pratiques 
Lu 21 9h00 22  LAMBALLE Mâles de 2 ans en main (non primés par HN) 
  10h00 22  LAMBALLE Pouliches de 2 ans et poulinières suitées 
    Poulinières non suitées (non primées par HN) 
  14h00 22  LAMBALLE Poneys de 3 ans montés et à l’obstacle en liberté ou tests pratiques 
    Qualification loisir : poneys de 2 à 12 ans - (primés par HN : 3, 4 et 5 ans) 
 

REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
 

30/04/2008  18160 LA CELLE CONDE Cher   Local pour Montes  

03/06/2008  45640 SANDILLON Loiret   Local pour Montes  

19/06/2008  41600 LAMOTTE BEUVRON  Regional pour Males de 2 ans  

19/06/2008  41600 LAMOTTE BEUVRON  Regional pour Montes  

19/06/2008  41600 LAMOTTE BEUVRON   Regional pour Pouliches de 2 ans  

17/07/2008  36290 MEZIERES EN BRENNE Indre   Local pour Poulinieres suitees  

29/07/2008  18160 LA CELLE CONDE Cher   Local pour Poulinieres suitees  

31/07/2008  45640 SANDILLON Loiret   Local pour Poulinieres suitees  

05/08/2008  36400 LA CHATRE Indre   Local pour Poulinieres suitees  

07/08/2008  41000 BLOIS Loir-et-Cher   Local pour Poulinieres suitees  

14/08/2008  41000 BLOIS Loir-et-Cher   Regional  Poulinieres suitees  

09/09/2008  36230 NEUVY ST SEPULCHRE Indre   Local pour Montes  

11/09/2008  37540 ST CYR SUR LOIRE Indre-et-Loire   Local pour Montes  

20/09/2008  41600 LAMOTTE BEUVRON   Regional pour Montes  
 

REGION CHAMPAGNE-ARDENNES 
 
15/04/2008  52220 MONTIER EN DER Haute-Marne  Regional pour Pouliches de 2 ans  
15/04/2008  52220 MONTIER EN DER Haute-Marne  Local pour Montes  
17/04/2008  08130 ALLAND HUY ET SAUSSEUIL Ardennes  Local pour Montes  
17/04/2008  08130 ALLAND HUY ET SAUSSEUIL Ardennes  Regional pour Pouliches de 2 ans  
12/05/2008  51430 TINQUEUX Marne  Regional pour Montes  
13/05/2008  51430 TINQUEUX Marne  Regional pour Males de 2 et 3 ans  
22/06/2008  51400 MOURMELON LE GRAND Marne  Regional pour Montes  
22/06/2008  51400 MOURMELON LE GRAND Marne  Local pour Males, pouliches de 2 ans et 
  poulinières suitées 
05/08/2008  51520 CHALONS EN CHAMPAGNE Marne  Local pour Poulinieres suitees  
 

REGION ILE DE FRANCE 
 
Chevaux et poneys de 2 ans et 3 ans 
LOCAUX 
Fontainebleau (saut en liberté) Jeudi 3 avril 13 h 

14 h 
2 ans (mâles et femelles) 
3 ans entiers/hongres-femelles 

Les Bréviaires (saut en liberté) Jeudi 17 avril 13 h 30 
 

2 ans (mâles et femelles) 
3 ans entiers/hongres-femelles 

 
REGIONAL 

Mercredi 21 mai 
9 h 45 

Spécial ADECSIF : 2 ans Males + femelles – SF + 
AA 
Sélection ANSF-Championnat de France 

Fontainebleau (saut en liberté) 

13 h 30 3 ans Hongres et femelles 
 
Pouliches et Poulinières (chevaux et poneys) 
LOCAUX 
Fontainebleau Dimanche 13 juillet 9 h 00 Poulinières suitées 
Haras des Bréviaires Mardi 19 août 14 h 00 Poulinières suitées 
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REGIONAL  
Fontainebleau Lundi 1er septembre 

9 h 30 
poulinières suitées, Concours ADECSIF : 
foals mâles et femelles – SF + AA 
Sélection ANSF championnat de France 

 

REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
CONCOURS PONEYS : 2ans mâles et femelle, 3 ans montés et poulinières suitées ressaillies à 
RODEZ Samedi 28 Juin 2008 à 9H 
 

REGION LIMOUSIN 
 

LOCAUX Chevaux de selle montés (3 ans) et  2 ans (t outes races)  

GUERET 23 
(Centre Equestre) Mardi 13 Mai 

09 H 30:         Liberté obstacle 
14 H 30:         Modèle et allures 

LE DORAT  87 
(carrière de CSO) Mercredi 14 Mai 

09 H 30:         Liberté obstacle 
14 H 30:         Modèle et Allures 

COUZEIX 87 
(Texonniéras) 

Jeudi 15 Mai 
09 H 30:         Liberté obstacle 
14 H 30:         Modèle et allures 

POMPADOUR  19  
(Pôle Hippique) 

Jeudi 29 Mai 
09 H 30:         Liberté obstacles  
14 H 30:         Modèle et Allures (y compris endurance) 

REGIONAL Chevaux de selle montés (3 ans) et 2 ans ( toutes races) 

POMPADOUR  19 
(Pôle Hippique) Mercredi 11 Juin 

09 H 00:          2 ans (obstacle, modèles et allures) 
16 H 00 :   Epreuve de saut liberté 3 ans 

POMPADOUR 19 Jeudi 12 Juin 14 H 00  :   Modèles et allures   

LOCAUX Poulinières suitées toutes races 

DUN LE PALESTEL   23 
(centre technique) 

Lundi 23 Juin 14 H 30:          Poulinières suitées 

LE DORAT  87 
(carrière de CSO) 

Mardi 24 Juin 14 H 30:          Poulinières suitées 

POMPADOUR  19 
(Pôle Hippique) Mercredi 25 Juin 14 H 30:          Poulinières suitées 

COUZEIX  87  
(Texonniéras) 

Jeudi 26 Juin 
10 H 00           Poulinières suitées, (y compris endurance) 
14 H 30:          Poulinières suitées,  

REGIONAL poulinières suitées toutes races  
LIMOGES Couzeix 87 
(Centre technique et 
 Centre équestre) 

Mardi 22 Juillet 14 H 30:          Poulinières suitées 

 

REGION LORRAINE 
 
LOCAL 3 ANS MONTES : le 7 juin à Rosières aux Salines 
Inter-régional les 16 et 17 juillet à Rosières aux Salines 
 
Mâles et pouliches de 2 ans  : le 18 juillet à Rosières aux Salines 
 
Locaux Poulinières suitées : 
9/06 à Thorey-Lyautey (54)  14/06 à Chamblay Bussières (54)  21/06 à Rosières aux Salines 
15/06 à Dompaire (88)  28/06 à Elvanche (57)   5/07 à Stenay (55) 
11/07 à Luce (88)   12/07 à Vassincourt (55) 
Régional pour les poulinières suitées à Lunéville en septembre 
 

REGION MIDI-PYRENEES 
 
Concours unique pour 2 ans mâles et pouliches, 3 ans montés et poulinières suitées ressaillies : samedi 28 juin à 9 h à Rodez 
 

REGION NORD PICARDIE 
 
LOCAUX 3 ANS MONTES - Chevaux de sang & poneys 
GENECH Ecurie des Tourelles Jeudi 15 mai 10 h 
COMPIEGNE Stade équestre Mardi 20 mai 10 h 
VERQUIGNEUL Parc de la Loisne 

Mardi 27 mai 9 h 30 
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REGIONAL PONEYS : 2 ANS (mâles & femelles), 3 ANS M ONTES, POULINIERES 
SALOUEL Centre équestre Dimanche 27 juillet 9 h 
 
QUALIFICATION LOISIRS MONTES 
RIBEMONT/ANCRE Lycée Prof. Agricole Mercredi 21 mai 9 h 30 
GENECH Institut Agricole Jeudi 29 mai 9 h 30 
LE CATEAU Institut.Rural Maison Famil. Jeudi 26 juin 9 h 30 
 
LOCAUX POULINIERES SUITEES – Poneys 
GENECH Ecurie des Tourelles Lundi 07 juillet 9 h 
VERQUIGNEUL Parc de la Loisne Mardi 08 juillet 10 h 
HARDELOT Centre Equestre Mercredi 09 juillet 9 h 
FAY LES ETANGS Haras des étangs Mercredi 09 juillet 15 h 
DEMUIN Ecurie de la Falize Jeudi 10 juillet 9 h 
BELLOY Ferme du Bout du Bois Jeudi 10 juillet 15 h 
SOISSONS Ecurie de l’Etoile Vendredi 11 juillet 9 h 
FONSOMME Ecurie de Courcelles Vendredi 11 juillet 15 h 
 

REGION NORMANDIE 
 
17 mai : Le Pin : 3 ans montés 
14 juin : St Amand : 1 an, 2 ans mâles et femelles et poulinières suitées 
18 juin : St Lô : 3 ans montés 
26 juillet : Le Pin : 1 an, 2 ans mâles et femelles et poulinières suitées 
Régional lors du Normandie Horse Show, le 12 août. 
 

REGION PAYS DE LA LOIRE 
 

24/05/2008  49220 LE LION D ANGERS Maine-et-Loire  Local pour 3 ans Montes  

11/06/2008  49220 LE LION D ANGERS Maine-et-Loire  Local pour Males et Pouliches de 2 ans  et 

  Poulinières suitées 

21/06/2008  49220 LE LION D ANGERS Maine-et-Loire  Régional pour 3 ans Montes  

16/07/2008  85230 ST GERVAIS Vendee  Local pour Poulinières suitées, mâles et 

  pouliches de 2 ans 

21/07/2008  44110 CHATEAUBRIANT Loire-Atlantique  Local pour mâles et Pouliches de 2 ans et 

  poulinières suitées 

13/09/2008  44110 CHATEAUBRIANT Loire-Atlantique  Régional pour Poulinières suitées  
 
 

REGION POITOU-CHARENTES 
 

15/07/2008  86000 POITIERS Vienne  Régional pour Montes  

18/07/2008  86000 POITIERS Vienne  Régional pour Pouliches de 2 ans et  

  Poulinières suitées 
 

REGION RHONE-ALPES 
 
Concours unique le 12 juillet à Chazey sur Ain pour Mâles et pouliches de 2 ans, Poulinières suitées 
et 3 ans montés. 
 

*�<���:����*�:�=;��
 

Le livre généalogique du Poney Français de Selle 2006 est disponible au tarif de 20 euros. 
Vous pouvez le commander au secrétariat. 
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Grand-Prix CSO de Pitray, le 13/01/08 
Vainqueurs : Fanny Skalli et Milford de Grangues par Shining Starr Aristo, pe et Edanum de 
Grangues par Laudanum, ps 
Grand-Prix CSO de Bois Guillaume, le 20/01/08 
Vainqueur : Léa Bougaut et Kauline de la Bauche par Shining Starr Aristo, pe et Va Merc’h 
ar Crano, co par Moyglare Bruff, co 
Grand-Prix CSO de Metz Moselle, le 3/02/08 
Vainqueur : Julie Demarquilly et Imagine de Gennes par Quetzal du Blin, co et Riquita de 
l’Uzure, pfs par Adoro al Maury, ar 
Grand- Prix CSO de Barcelone, le 24/02/08 
Vainqueurs : Fanny Skalli et Milford de Grangues par Shining Starr Aristo, pe et Edanum de 
Grangues par Laudanum, ps 
Grand-Prix CSO de Jablines, le 24/02/08 
Vainqueurs : Axel Le Diberder et Helen du Clos par Country Mélody, co et Comtesse de 
Bary, dsa par Mousheer, ar 
Grand-Prix CCE de Jau Dignac et Loirac, le 2/03/08 
Vainqueur : Chloé Deschamps et Mon Nantano de Florys, par Nantano, pe et Ira Glove de 
Florys par Hand in Glove, ps 
Grand-Prix CSO de Bourg en Bresse, le 2/03/08 
Vainqueur : Fanny Skalli et Inorzenn Breizh par Benhur Fforest, pfs et Tiphaine des Prés, pfs 
par Nudéno du Hardrais, pfs 
Grand-Prix CSO de Mantes St Martin, le 16/03/08 
Vainqueur : Axel Le Diberder et Helen du Clos par Country Mélody, co et Comtesse de Bary, 
dsa par Mousheer, ar 
Grand-Prix CCE de Pompadour, le 24/03/08 
Vainqueur : Chloé Deschamps et Mon Nantano de Florys, par Nantano, pe et Ira Glove de 
Florys par Hand in Glove, ps 
Grand-Prix CSO du Haras de Jardy, le 24/03/08 
Vainqueur : Axel Le Diberder et Helen du Clos par Country Mélody, co et Comtesse de Bary, 
dsa par Mousheer, ar 
Grand-Prix CSO de Tarbes, le 30/03/08 
Vainqueur : Jessica Dulherm et Nils d’Hurl’vent par Quick Star, sfa et Hera d’Hurlevent, pfs 
par Boogie de la Gère, pfs 
Grand-Prix CCE de Laizé le 20/04/08 
Vainqueur : Chloé Deschamps et Mon Nantano de Florys, par Nantano, pe et Ira Glove de 
Florys par Hand in Glove, ps 
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Nom du Poney 
TAILLE 
Ferré 

total 
obstacle 
en 
liberté/ 
20 

total 
modèle 
sur 50 

total 
allures 
sur 30 

total 
obstacle 
monté 
sur 20 

total des 3 
tests sur 
100 

note 
moyenne 
sur 20 

Avis de la 
commission  

PIDJI DU TILIA  138   35,25 23 16 74,25 14,85 APPROUVE 
PRECIEUX D'UN 
SOIR  147,5   32,5 15 14,5 62 12,4 AJOURNE 
PAPILLON DU 
CHAPELAN  148   36,5 22 14 72,5 14,5 APPROUVE 
QUETTINO DE 
FLORYS  147 14 37 21   72 14,4 AJOURNE 
OZ DE VALETTE  145   36 22,5 14 72,5 14,5 APPROUVE 
OBELIX DU 
HALAGE  150,5   31,75 15,5 16,5 63,75 12,75 AJOURNE 
OXFORD DE 
BEAUSSE  149   35,25 20 15 70,25 14,05 AJOURNE 
OURAGAN 
NORMAND  146   33,75 19,5 12 65,25 13,05 AJOURNE 
NAVAR DE LA 
BRESSE  147   38,25 24 13,5 75,75 15,15 APPROUVE 
MEXICO  143   35 18 15 68 13,6 AJOURNE 
MON NANTANO 
DE FLORYS  151   37,75 23,5 14 75,25 15,05 APPROUVE 
KRIS LEMON DU 
FAIGT  149   34,25 23 13,5 70,75 14,15 AJOURNE 
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